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Profil du médecin dans une activité libérale

Fichier métier - Médecin libéral spécialiste hors médecine générale

Missions 
principales

▪ Activité de soins dans son domaine de spécialisation et dans le cadre d’un parcours de soins 
(traitement et suivi d’une pathologie - examen exploratoire, diagnostic, prévention, intervention 
chirurgicale, prescription médicamenteuse - recherche clinique ou fondamentale, tenue du dossier 
patients, coordination des soins).

▪ Gestion/approche entrepreneuriale  (gestion financière, ressources humaines, conformité 
réglementaire,  qualité et gestion des risques, immobilier, développement de l’activité, gestion 
administrative, équipement et plateau technique).

Caractéristiques du 
poste

▪ Sens de l’écoute et l’écoute et empathie - Relation de confiance avec la patientèle
▪ Collaboration interdisciplinaire - Travail en réseau, en équipe et en proximité avec le médecin traitant
▪ Besoin d’une grande résistance nerveuse et physique
▪ Veille scientifique et formation continue indispensable
▪ Respect du cadre déontologique et des bonnes pratiques médicales
▪ Respect du cadre réglementaire (convention médicale, RGPD…) évolutif

Statut ▪ Libéral – Statut indépendant / ou entreprise libérale  - Pas salarié de l’assurance maladie. 

Compétences 
requises

▪ Diplôme d’Etat – Doctorat + DES et/ou DESC - validant  ses compétences cliniques / techniques 
▪ Connaissances en gestion administrative et financière d’une entreprise
▪ Capacité à travailler en autonomie et à prendre des décisions
▪ Compétences en communication & aisance relationnelle
▪ Capacité à respecter un cadre juridique, conventionnel et éthique
▪ Capacité d’adaptation aux évolutions réglementaires, des pratiques et des technologies
▪ Capacité d’analyse, de suivi et de négociation d’indicateurs d’activité

Positionnement 
hiérarchique

▪ Exerce seul dans un cabinet privé - Chef d’entreprise & possible employeur
▪ Associé avec d’autres praticiens pour partager un cabinet et/ou les charges de fonctionnement et/ou 

les honoraires - Chef d’entreprise & possible employeur.
▪ Exerce dans un établissement de santé - Clinique privée, plateau technique… - Partie prenante d’une 

activité intégrée dans une logique économique et de projet liée à un établissement de santé. 
▪ Lien fonctionnel avec les autres professionnels de santé, les structures/organisation d’exercice 

coordonné et de soin type Equipes de Soins Spécialisés
▪ Lien indirect avec l’assurance maladie dans le cadre d’une relation contractuelle/conventionnelle – Mais 

pas de liens de subordination & autonomie dans leurs pratiques médicales.

Lieux d’activité
▪ En ville (Cabinet de groupe ou isolé) ou en établissement (MCO, Clinique SMR, plateau technique…)
▪ Installation géographique libre – importance de l’accès aux équipements et/ou plateaux techniques 
▪ Activités mixtes possibles : plusieurs sites, en ville et en établissement…

Rémunération

▪ Honoraires et revenus variables en fonction de l'activité, des consultations et des actes techniques  –

Cotations définies par la convention médicale. Honoraire libre statut non conventionné.
▪ Dépassements honoraires possibles (secteurs 2 et 3)
▪ Aides financières et fiscales  (Assurances Maladie et ARS ) : 

- pour le fonctionnement du cabinet et sur atteinte d’objectifs 
- en fonction de la zone géographique d’installation

- en fonction de votre situation (installation, poursuite d’activité…)
▪ A titre indicatif 152 000 euros € brut/an - écarts importants entre spécialités - Sources DRESS

Le médecin spécialiste participe au bien-être et à l'amélioration de la santé des patients qui s’adressent directement à lui ou qui lui sont
adressés par un confrère dans un domaine précis : cardiologie, pédiatrie, gynécologie, radiologie, chirurgie...

Ces activités varient selon les pathologies à traiter, les techniques à maîtriser, le public concerné et le lieu d'exercice (en cabinet de ville
en exercice isolé /groupe ou en établissement) . C'est également valable pour son rythme de travail : certaines disciplines nécessitent
d'effectuer de nombreuses gardes/astreintes. D'autres exigent de se tenir particulièrement informés des progrès de la recherche.

Le médecin libéral est également chef d’entreprise ou responsable d’une activité médico-économique intégrée/adossée à un
établissement de santé et doit gérer à ce titre les aspects administratifs, financiers, et réglementaires de son activité.
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